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Regeste

Résumé: Saisissabilité d'un véhicule automobile utilisé par le débiteur dans son activité
indépendante de courtier immobilier

Erwägungen

E. 1.1
La Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur les plaintes formées en
application de la LP (art. 13 LP; art. 126 al. 2 let. c LOJ; art. 6 al. 1 et

E. 1.2
Déposée avant même la communication du procès-verbal de saisie, la plainte a en
l'occurrence été formée en temps utile. Elle répond pour le surplus aux exigences de forme
prévues par la loi (art. 9 al. 4 LaLP, art. 65 al. 1 et 2 LPA), de telle sorte qu'elle est
recevable. 2. La question porte sur la saisissabilité du véhicule C______ appartenant au
plaignant et utilisé par ce dernier dans le cadre de l'activité lucrative qu'il exerce aujourd'hui
à titre indépendant.

2.1 Selon l'art. 92 al. 1 ch. 3 LP, sont insaisissables les outils, appareils, instruments et livres
nécessaires au débiteur pour l'exercice de sa profession.

Doit être qualifiée de profession, au sens de cette disposition, toute activité économique
faisant appel de manière prépondérante au travail personnel et aux connaissances
professionnelles de l'intéressé. On oppose à cette notion celle d'entreprise, dans laquelle
l'élément prépondérant consiste dans l'exploitation d'un capital investi, que ce soit sous la
forme de machines, de matériel, de main d'œuvre, etc. (ATF 91 III 52 consid. 2; Michel
OCHSNER, in Commentaire romand, n° 90 ss. ad art. 92 LP).

Pour que l'insaisissabilité soit admise, l'objet considéré doit être indispensable – et non
seulement utile ou adapté – à un exercice rationnel et concurrentiel de la profession
envisagée (ATF 113 III 77 consid. 2b; 110 III 53 consid. 3b). La réalisation de cette
condition doit être examinée au regard de l'ensemble des circonstances concrètes du cas
d'espèce, notamment de l'état de la technique et de la situation personnelle du débiteur (ATF
110 III 53 consid. 3b et 3c). Selon les circonstances, un véhicule automobile peut ainsi
constituer un outil indispensable à l'exercice d'une profession, ce qu'il appartient toutefois
au débiteur de démontrer (ATF 84 III 20; décision de la Chambre de surveillance
DCSO/730/2006 du 20 décembre 2006 consid. 3a).

Enfin, le privilège de compétence prévu par l'art. 92 al. 1 ch. 3 LP ne peut être invoqué que
dans le cadre d'une activité rentable. Cette condition vise aussi bien l'activité en tant que
telle, qui doit couvrir les frais qu'elle entraîne et permettre, seule ou avec d'autres sources de
revenu, d'assurer l'entretien du débiteur (ATF 86 III 47 consid. 2; arrêt du Tribunal fédéral



5A_799/2015 du 9 novembre 2015 consid. 2.1), que l'utilisation de l'objet lui-même, qui
doit répondre à des
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A/928/2016-CS justifications économiques et concurrentielles (ATF 87 III 62; Georges
VONDER MÜHLL, in BK SchKG I, 2ème édition, 2010, n° 21 ad art. 92 LP).

L'ensemble des conditions d'application de l'art. 92 al. 1 ch. 3 LP doit être examiné au
moment de la saisie (ATF 110 III consid. 3c).

2.2 Contrairement à ce qu'a retenu l'Office sur la base d'une connaissance partielle de la
situation, il convient en premier lieu d'admettre en l'espèce, au vu des déclarations du
débiteur et, notamment, de la création de son site internet en septembre 2015 déjà, qu'il
exerçait au moment de la saisie, soit le 11 mars 2016, une activité indépendante de courtier
immobilier dont il espérait obtenir des revenus lui permettant de subvenir à son entretien et
à celui de sa famille. Cette activité revêt les caractéristiques d'une profession au sens de
l'art. 92 al. 1 ch. 3 LP : bien qu'elle nécessite un certain investissement, en particulier en vue
de la création et de la maintenance du site internet sur lequel sont proposés à la vente les
différents objets, elle repose en effet avant tout sur le travail personnel du plaignant, son
expérience, ses contacts, et la qualité des relations qu'il crée avec ses mandants et les
acheteurs potentiels.

Il doit de même être admis que le véhicule saisi est indispensable à l'exercice de la
profession du plaignant : d'une part, celui-ci doit procéder à des inspections de propriétés
dans des lieux divers et éloignés, notamment en Italie; d'autre part et surtout, il doit y
emmener les acquéreurs potentiels afin de leur faire visiter les immeubles susceptibles de
les intéresser, ce qui ne peut raisonnablement se faire par les transports publics et – au vu du
caractère luxueux des propriétés offertes et donc de la vraisemblable aisance financière des
acheteurs – suppose l'utilisation d'un véhicule d'un certain standing.

En revanche, l'activité exercée par le plaignant ne saurait être qualifiée de rentable au sens
de la jurisprudence. Au moment de la saisie – déterminant pour apprécier les conditions
d'application de l'art. 92 al. 1 ch. 3 – il n'en avait en effet retiré aucun revenu de telle sorte
qu'il ne couvrait par définition pas ses frais d'exploitation (maintenance du site internet,
frais de véhicule, etc.) et, a fortiori, ne pouvait subvenir à tout ou partie de son entretien par
ce moyen. Certes, son activité en était encore à ses débuts et le nombre d'objets pour
lesquels il s'était vu délivrer un mandat de courtage était encore faible. Certes également, il
résulte de la spécialisation du plaignant dans les biens de haut de gamme qu'un nombre
relativement retreint de ventes serait suffisant pour atteindre le seuil de rentabilité exigé par
la jurisprudence. Il n'en demeure pas moins que, quatre mois après la saisie, et malgré une
augmentation aussi bien quantitative que qualitative (extension à la vente de collections
d'objets d'art et de voitures anciennes) des biens proposés à la vente par son intermédiaire,
le plaignant n'avait toujours réalisé aucune vente donnant lieu au versement d'une
commission en sa faveur ni, par voie de conséquence, aucun revenu. Quant à l'avenir, le
plaignant, loin
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A/928/2016-CS d'invoquer des perspectives prochaines de réalisation d'opérations donnant
lieu à commissions, a évoqué la possibilité de poursuivre son activité à plus grande échelle
dans le cadre d'une société constituée avec un tiers. On peut déduire de ce qui précède que,



sous sa forme et à son échelle actuelles, l'activité du plaignant n'atteint pas un seuil de
rentabilité suffisant.

Les conditions d'application de l'art. 91 al. 1 ch. 3 LP n'étant pas réalisées, c'est à juste titre
que l'Office a procédé à la saisie du véhicule C______ appartenant au plaignant. La plainte
doit dès lors être rejetée.

E. 3
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP et art. 61 al. 2 let. a OELP) et il
ne peut être alloué aucuns dépens dans cette procédure (art. 62 al. 2 OELP). * * * * *
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A/928/2016-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare
recevable la plainte formée le 22 mars 2016 par A______ contre la saisie effectuée le 11
mars 2016 par l'Office des poursuites dans la série n° 16 xxxx94 J. Au fond : La rejette.
Siégeant : Monsieur Patrick CHENAUX, président; Monsieur Michel BERTSCHY et
Monsieur Christian CHAVAZ, juges assesseurs; Madame Véronique PISCETTA, greffière.

Le président : Patrick CHENAUX

La greffière : Véronique PISCETTA

Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent
la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a
LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit
être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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